
Suivez-nous sur 

 Municipalité de Scott
www.municipalitescott.com

ABONNEZ-VOUS À NOTRE INFOLETTRE !

BUREAU MUNICIPAL
Municipalité de Scott  
1070, route Kennedy

Scott (Québec)  G0S 3G0
Tél. : (418) 387-2037

info@municipalitescott.com

HEURES D’OUVERTURE
LUNDI AU JEUDI

DE 8H À 12H ET DE 13H À 16H30
VENDREDI

DE 8H À 12H

Cueillette 
sélective 
recyclage

Versement de 
taxes

Gros rebutsAssemblée
du conseil municipal

à 19h30 au 
1, 8e rue, Scott

Cueillette 
des ordures 
ménagères
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SEPTEMBRE

BUREAU
FERMÉ

OPÉRATION CANETTE
Le samedi 7 août de 10h à 15h, notre équipe vous attends  

au local de la patinoire municipale au 34, 6e rue Scott.

On accepte :  •canettes  
  •bouteilles de bière et bouteilles de plastique.

MERCI d’aider nos jeunes de Scott!  
On essaie de battre notre record de l’opération canette de juin : 1900$!

(Notez qu’il n’y aura plus de porte à porte.)

Piscine municipale

HORAIRE

Voici notre équipe :

Profitez de cette aire de repos et de plaisir pour toute la famille –jeux d’eau, 
chaises longues, jeux aquatiques et c’est GRATUIT!

418-389-0891 – 33, 6e Rue, Scott

     Lundi  13h à 16h 18h à 20h30
     Mardi  13h à 16h 18h à 20h30
     Mercredi 13h à 16h 18h à 20h30
     Jeudi  13h à 16h 18h à 20h30
     Vendredi 13h à 16h 18h à 20h30
     Samedi 13h à 17h
     Dimanche 13h à 17h

Variable selon la température



17, rue Commerciale
Saint-Anselme (QC)  G0R 2N0

418 885.4848
CARTES D’AFFAIRES | ENVELOPPES | DÉPLIANTS | EN-TÊTES DE LETTRE

AFFICHES | BROCHURES | FACTURES | CALENDRIERS | POCHETTES DE PRESSE 
ET PLUS ENCORE…

IMPRESSION OFFSET | IMPRESSION NUMÉRIQUE | SERVICE D’INFOGRAPHIE

RÉSUMÉ DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE SCOTT
VOTRE CONSEIL... en brefVOTRE CONSEIL... en bref

Séance ordinaire du 5 juillet 2021
1. Adoption du règlement 441-2021, modifiant le Règlement 

de zonage afin d’y modifier des dispositives diverses.
2. Dépôt du second projet de règlement 442-2021, modifiant 

la grille du Règlement de zonage pour ajouter l’usage 
d’un parc pour le Développement Joseph-Antoine Drouin.

3. Dépôt du second projet de règlement 444-2021, modifiant 
le plan et la grille de zonage pour les zones RA-1 et M-1 
et création la zone M-18.

4. Suivi des avis d’infraction envoyés par le service  
d’urbanisme pour les lots 2 720 809, 5 559 573,  
2 721 681 et 2 721 634.

5. Acceptation de l’offre d’achat de services  
professionnels de Tetra Tech QI Inc. pour la préparation 
des plan et devis relativement au projet domiciliaire 
Les Jardins Cachés pour une enveloppe budgétaire  
de 20 250 $ (taxes en sus.).

6. Acceptation de l’offre de services de COBARIC au montant 
de 925 $ (taxes en sus.) pour la réalisation d’une caractéri-
sation des espèces exotiques envahissantes et des foyers 
d’érosion dans la plaine inondable.

7. Autorisation de signature et imposition d’un délai  
d’acceptation pour le projet de maisons en rangée sur la 
rue Jean-Baptiste, lots 5 762 995, 5 762 996, 5 762 997, 
5 763 001, 5 763 002 et 5 763 003.

8. Installation de signalisation quant à l’interdiction de 
stationner dans une portion de la 16e rue et la sûreté du 
Québec sera informée pour assurer le respect de celle-ci.

9. Autorisation pour la correction d’une servitude dans le 
rang Saint-Étienne.

10. Autorisation à Évo d’effectuer des travaux pour l’installation 
d’une chaîne de trottoir et une bordure de rue empiétant 
sur le terrain de la municipalité.

11. Acceptation de déposer une demande d’autorisation 
auprès du MELCC pour l’autorisation de la modification 
de la chaîne de traitement d’eau potable existante et pour 
effectuer des travaux en zone inondable dans le cadre du 
projet d’agrandissement de l’usine d’eau potable.

12. Ordonnance d’un délai, au vendeur, s’étendant jusqu’au 
9 juillet 2021 pour la signature de la promesse d’achat du 
lot 5 763 124 situé en zone industrielle.

13. Acceptation de l’offre de service de Diane Gervais, au 
montant de 7 121 $, architecte pour le projet de rénovation 
des bâtiments municipaux, projet subventionné.

14. Acceptation de la dérogation mineure pour le 10, rue 
Arguin conditionnelle à ce que la construction du bâtiment 
principal débute au maximum 24 mois après l’émission du 
permis de construction du bâtiment secondaire.

15. Acceptation de la dérogation mineure pour le 2141-319 
rang de la Rivière.

16. Appui à la motion d’initiative parlementaire du député 
Peter Julian, la motion M-84 contre les crimes et incidents 
haineux et au projet de loi d’initiative parlementaire Bill-C 
313 Loi interdisant les symboles de haine.

17. Acceptation de l’ajustement de la taxe pour l’enlèvement 
des ordures tel qu’indiqué dans le règlement de taxation 
2021 pour le 1418, route du Président-Kennedy.

18. Refus de la proposition d’acquisition et de revente d’un 
terrain, lot 3 424 320.

19. Réception de la demande pour l’autorisation de disposer 
de roulotte. Refus de la demande considérant la régle-
mentation actuelle sur des terrains se trouvant dans la ZIS 
et sur des terrains sans bâtiment principal Le conseil est 
ouvert à étudier le dossier et réviser les possibilités.

Téléphone : 418-386-0559

1798, route Kennedy
SCOTT (Québec) G0S 3G0

info@couvoirscott.com 
 

Tél.: 418 387-2323
Téléc.: 418 387-2695

SÉANCES DU CONSEIL
Les séances sont ouvertes au public sur réser-
vation seulement. Les places sont limitées 
afin de respecter la distanciation sociale donc, 
contactez-nous à info@municipalitescott.
com pour réserver votre place ou pour nous 
transmettre vos questions. L’enregistrement 
de la séance sera disponible dès le lendemain 
au www.municipalitescott.com.



ABATTAGE D’ARBRES DANGEREUX, TAILLE, ÉLAGAGE, ABATTAGE, DÉSSOUCHAGE ET 
PLANTATION D’ARBRES, DE POMMIERS, D’ARBUSTES ET DE HAIES

Tél.: 418 387-8376
1-855-387-8375

Cell.: 418 386-7457

www.arboriculturerenauldvachon.com

Clément Marcoux, prop. 

Tél. : 418 387-6286
Téléc. : 418 387-6582

1514, route Kennedy Nord
Scott (Québec) G0S 3G0Spécialiste tiroirs - Meubles sur mesure

Francis Veilleux, propriétaire
 
1000, boul. Vachon Nord, Sainte-Marie
Téléphone : (418) 386-5744
 
148, rue Principale, Saint-Apollinaire
Téléphone : (418) 881-3112

ENTREPRENEUR GÉNÉRAL ET SPÉCIALISÉ
R.B.Q.: 8224-6166-38

Stéphane Marcoux
Tél.: 418 387-9556 • Fax: 418 387-7986  

marcouxconstruction@gmail.com
65, rue Bellevue, Scott, Qc  G0S 3G0

Service incendie de Scott
 1070, route Kennedy, Scott, (Qc)  G0S 3G0
 Téléphone caserne: (418) 386-5663
 Directeur incendie cell : (418) 576-4727
 Télécopieur: (418) 387-1837   dirfeu@municipalitescott.com

Merci à nos généreux commanditaires

Des nouvelles
de votre Service de Sécurité Incendie

Service incendie de Scott
 1070, route Kennedy, Scott, (Qc)  G0S 3G0
 Téléphone caserne: (418) 386-5663
 Directeur incendie cell : (418) 576-4727
 Télécopieur: (418) 387-1837    
dirfeu@municipalitescott.com

Vacanciers, soyez vigilants

Au chalet, au camp de pêche ou de chasse, dans une roulotte ou une tente, du 
monoxyde de carbone peut être produit quand vous utilisez des appareils à 
combustible, par exemple :
 •   tout système de chauffage non électrique ;
 •   des électroménagers au propane ;
 •   des génératrices ;
 •   de petits outils à moteur : scie à chaîne, compresseur, tondeuse, etc. ;
 •   des véhicules motorisés ;
 •   d’autres appareils de plein air : barbecue, lampe, réchaud, etc. 
Le monoxyde de carbone est un gaz toxique qui peut entraîner des séquelles 
irréversibles ou la mort. Vous ne pouvez pas voir ni sentir le monoxyde de 
carbone. Seul un avertisseur peut vous alerter de sa présence.

Des précautions à prendre
 •   Ayez un avertisseur de monoxyde de carbone fonctionnel à pile. Vous pouvez vous 

procurer un avertisseur dans les quincailleries et les grandes surfaces.
 •  Faites vérifier votre système de chauffage chaque année.
 •   Respectez les règles d’utilisation, d’entretien et de sécurité de vos appareils à  

combustible. 
 •  Installez vos génératrices loin des entrées d’air (fenêtre, porte, système de ventilation).

Des comportements à éviter
 •   Ne faites jamais fonctionner un appareil à combustible dans un endroit clos, 

même la porte ouverte. 
 •   N’obstruez jamais les entrées et les sorties d’air d’un appareil.
 •   N’utilisez jamais un four au gaz pour vous chauffer.

Des gestes à poser en cas d’urgence
Il s’agit d’une urgence quand :
 •   l’avertisseur de monoxyde de carbone sonne, même par intermittence ;
 •   des personnes présentent des signes ou symptômes d’intoxication : mal de tête, 

nausées, étourdissements, faiblesse ou chute inattendue, évanouissement. 
En présence de signes ou symptômes, évacuez immédiatement les lieux et demandez 
une assistance médicale. 
En l’absence de signes ou symptômes, fermez l’alimentation en combustible, ouvrez 
les portes et fenêtres, puis évacuez les lieux.  

Composez le 9-1-1 ou appelez le Centre antipoison du Québec au 1 800 463-5060. 

*Ne retournez pas à l’intérieur sans l’autorisation d’un pompier et des autorités 
de santé publique, même pour quelques minutes. 

Source : Service de Santé et Services sociaux du Québec

Si vous avez des questions, vous pouvez communiquer avec  
le Service de Sécurité Incendie de Scott :

dirfeu@municipalitescott.com

Nous vous souhaitons des bonnes vacances bien méritées. 
Passez du bon temps avec vos proches et amis, soyez prudent!

(418) 387 3040

• INDUSTRIEL
• COMMERCIAL
• AGRICOLE 

• RÉSIDENTIEL
• NACELLE
• PLAFOLIFT

Pierre-Luc Drouin
Entrepreneur électricien
www.jonctionelectrique.com

68, rue Lemieux
Scott (Québec) GOS 3GO
jcelec@globetrotter.net

Vous avez des idées plein la tête, 
mais vous ne savez pas par où commencer?
Développement économique Nouvelle-Beauce accompagne 
les entreprises dans leur projet de démarrage, 
d’implantation, de croissance et de relève. 
Contactez-nous au (418) 386-1608 ou info@denb.ca

Nicolas Roy
Directeur du Service de Sécurité Incendie de Scott

Voici nos interventions en juin 2021:

-  Lundi 4 juin, vers 11h, vérification de la structure d’un bâtiment dans la rue 
Brochu à la suite d’une demande par Hydro-Québec.

-  Vendredi 18 juin, vers 15h25, intervention dans la rue Jean-Noël après qu’une 
bétonnière eu accroché les fils électriques qui alimentent quelques résidences 
du secteur. L’électricité a été interrompue pendant quelque temps.

-  Lundi 28 juin, vers 14h, vérification sur la route Kennedy car des branches  
touchaient les fils de haute tension. Ce qui a occasionné des légers débuts  
d’incendie et des arcs électriques. Hydro Québec est intervenu pour corriger la 
situation. 

ESPACE PUBLICITAIRE
DISPONIBLE

418 387-2037



LE CLUB
DE SCOTT
vous invite à ses activités  
de juillet 2021

LE CLUB

Veuillez prendre note que 
toutes les activités de la FADOQ sont 

annulées jusqu’à nouvel ordre.
Prenez soin de vous.

CE PROJET DE LUTTE EST UNE INITIATIVE DES ORGANISMES  
DE BASSINS VERSANTS DE LA CHAUDIÈRE-APPALACHES.

AIDEZ-NOUS À ARRÊTER L’INVASION!

© CEB

Ha
ut

eu
r 

: e
nt

re
 2

 e
t 5

 m
èt

re
s

Comment la  
reconnaître?

L’AVEZ-VOUS VUE? DITES-LE-NOUS !
WWW.BYEBYEBERCEDUCAUCASE.COM | 581 224-6671

Les fleurs
Fleurs blanches en ombelle dont le diamètre 
peut dépasser les 50 cm.

Les feuilles
Feuilles de 1 à 3 folioles profondément décou-
pées et légèrement dentelées, pouvant mesurer 
jusqu’à 1,5 m de large. Face supérieure lisse à 
l’aspect cireux. Face inférieure lisse ou légè-
rement écailleuse, parfois parsemée de poils 

blancs rudes.

La tige
Tige creuse, cannelée et rigide pouvant at-
teindre 10 cm de diamètre. Couverte de taches 

pourpres éparses et de poils blancs rudes.

Les graines
Graines ovales marquées de sillons bruns ren-
flés à leur extrémité.

ATTENTION 
QUI S’Y FROTTE S’Y BRÛLE.

Indolore et inodore, la sève de la berce du Caucase 
s’active sous les rayons UV naturels et artificiels, 

causant de sévères brûlures.

!

CE PROJET DE LUTTE EST UNE INITIATIVE DES ORGANISMES  
DE BASSINS VERSANTS DE LA CHAUDIÈRE-APPALACHES.

AIDEZ-NOUS À ARRÊTER L’INVASION!

© CEB
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Les feuilles
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pées et légèrement dentelées, pouvant mesurer 
jusqu’à 1,5 m de large. Face supérieure lisse à 
l’aspect cireux. Face inférieure lisse ou légè-
rement écailleuse, parfois parsemée de poils 

blancs rudes.

La tige
Tige creuse, cannelée et rigide pouvant at-
teindre 10 cm de diamètre. Couverte de taches 

pourpres éparses et de poils blancs rudes.

Les graines
Graines ovales marquées de sillons bruns ren-
flés à leur extrémité.

ATTENTION 
QUI S’Y FROTTE S’Y BRÛLE.

Indolore et inodore, la sève de la berce du Caucase 
s’active sous les rayons UV naturels et artificiels, 

causant de sévères brûlures.

!

ÉLECTIONS  
M U N I C I PA L E S

7 novembre 2021

Des questions sur le processus  
de mise en candidature ?

1-844-844-8466

jemepresente.gouv.qc.ca


